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LA CHAMBRE PRELIMINAIRE des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 

cambodgiens (1es «CETC ») est saisie de 1'« Appel interjete contre l'Ordonnance relative it la 

recevabilite de la demande de constitution de partie civile formee par » 

(1'« Ordonnance attaquee »), qui a ete deposee par 

2011 (1'« Appel »)1. 

(1'« Appelante ») Ie 18 mai 

I. RAPPEL DE LA PROCEDURE ET ARGUMENTS 

1. Le 7 septembre 2009, Ie co-procureur international par interim d'alors adepose aupres des 

co-juges d'instruction Ie Troisieme requisitoire introductiF par lequelilleur dernandait d'ouvrir une 

instruction dans Ie cadre du dossier nO 004. Ce Troisieme Requisitoire introductif a ete depose en 

tant que document confidentiel. Le public, les victimes et Ies parties civiles potentielles, parmi 

lesquelles figure l' Appel ante, ne peuvent donc pas Ie consulter3
. 

2. Le 3 avril 2011 4
, it la suite de la recherche d'informations relevant du domaine public 

qu' elle avait menee5
, l' Appelante a depose aupres de la Section d' appui aux victimes des CETC une 

demande publique de constitution de partie civile dans Ie Qadre des dossiers nO 003 et nO 004 

instruits devant les CETC (1a «Demande »)6. L' Appelante affirme dans sa demande avoir subi des 

prejudices qui sont la consequence directe de crimes relevant de la competence des CETC, cornrnis 

contre elle et sa famille, 

L' Appelante declare en particulier que les prejudices subis 

c"-'-"-'-'--"--'"-sonnleS'"a"'la-chute-ef"l't-l'evacuation-ue-Phnortf'Peflh"ainsi"qli"au'depl"acemenr de-ta'population'"'d<:fla "-',.-, c,;; '.", 

zone Est, au cours desquels elle a ete victime notarnrnent d'evacuation forcee, d'arrestationillegale 

et de detention illegale dans les centres de securite de Wat Tlork et de Boeung Rai, de travaux 

I Appel inteIjete contre l'Ordonnance relative it la recevabilite de la demande de constitution de partie civile formee par 
~, 18 mai 2011, Doc, nO Dll111411 (<< Appel »). 

Co-Prosecutor's Third Introductory Submission, 20 novembre 2008, Dl; Acting International Co-Prosecutor's Notice 
of Filing of the Third Introductory Submission, 7 septembre 2009, DlIl (non disponible en fran9ais). 
3 Le 8 septembre 2009, Ie co-procureur international par interim a toutefois confirme publiquement dans un 
communique de presse Ie depot du Troisieme requisitoire introductif (Communique de presse : Deciaration du co
procureur international du 8 septembre 2009). II y deciarait : (<< Le Troisieme requisitoire introductif demande qu'une 
instruction soit ouverte concernant 32 situations de fait differentes ayant trait aux crimes suivants : meurtre, torture, 
detention illegale, travail force et persecution. S'ils etaient prouves, les faits allegues dans Ie Troisieme requisitoire 
introductif seraient constitutifs de crimes contre l'humanite, de violations du Code penal cambodgien de 1956 et de 
genocide» [Traduction non officielle]. 
4 Appel, par. 1. 
S Appel, par. 8 et 22. 
6 Formulaire de renseignements relatifs it la victime, date du 5 avril 2011, Doc. n° D 
partie civile »), p. 4. 

Considerations de fa Chambre preliminaire sur f'appe~donna 
fa demande de constitution de partie civile formee par _____ 
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forces alors qU'elle etait une enfant, de torture et de traitements cruels et inhumains7
• Elle affirme 

aussi avoir subi un prejudice personnel resultant de la perte de son pere et de sa mere qui ont ete 

victimes de disparition forcee et executes par les Khmers rouges. Cette demande a ete deposee 

aupres des co-juges d'instruction par la Section d'appui aux victimes Ie 22 avril 2011 8
. 

3. Le 29 avril 2011, les cO-Juges d'instruction ont rendu 1'« Ordonnance relative it la 

recevabilite de la demande de constitution de partie civile formee par »dans Ie 

cadre du dossier nO 0049 par laquelle ils ont declare la demande de l' Appelante irrecevable au motif 

que les prejudices subis ne sont« lie[s] it aucun des faits sous enquete lO ». Les co-juges 

d'instruction ont affirme que les situations de fait au cours desquelles les prejudices subis par 

l' Appelante seraient survenus «n[ e] [sont pas] liee[ s] aux faits vises dans Ie Troisieme [ ... ] 

requisitoire introductif; [qu'] elles ne se rapportent pas non plus aux circonstances entourant les 

faits consideres, pas plus qU'elles ne sont de nature it contribuer it determiner si ces faits constituent 

des crimes relevant de la competence des CETC et it mettre en evidence les formes de responsabilite 

pouvant etre imputees aux suspects potentielsll ». Les co-juges d'instruction ont ajoute que les 

allegations selon lesquelles Ie prejudice que l' Appelante aurait subi est une consequence directe des 

crimes perpetres par « sont infondees, les noms des suspects dans Ie 

dossier nO 004 etant confidentiels et les noms cites dans la demande [de l' Appelante] par 

, h h' . 12 consequent, purement ypot etIques ». 

4. Le 18 mai 2011, l'Appelante a simultanement depose une declaration d'appel13 aupres du 

.. ',.-;, .... .,., , .... ,." f:Bureau';des""c<:>'''juges "d"insttuction,f 'efuir"m:emoire·:err·,cappel,'aupres" de'la' 'Chiunbre"prelimiriaire;;' ;'f"'" . '" 0 • 

conformement it la regIe 75 du Reglement interieur. Dans l' Appel inteIjete en application des regles 

744) b) et 77 bis du Reglement interieur14, l' Appelante soul eve des moyens concernant a~ssi bien 

Ie dossier nO 003 que Ie dossier nO 004 instruits devant les CETC. S'agissant du dossier n° 004, 

I' Appelante prie la Chambre preliminaire de i) declarer l' Appel recevable, Ii) annuler 1 'Ordonnance 

attaquee en ce qu'elle conclut it l'irrecevabilite de sa demande de constitution de partie civile dans 

29 
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Ie dossier nO 004 et iii) lui reconnaitre la qualite de partie civile dans Ie dossier precitel5
. Les quatre 

moyens d'appel soul eves a l'appui de ces demandes peuvent etre resumes comme suit : 

i) l' Appelante a ete privee du benefice du principe fondamental de l'equite en matiere de procedure 

en application duquel elle aurait dll recevoir, en temps voulu et en nombre suffisant, des 

informations sur la portee de l'instruction dans Ie dossier nO 00416
; ii) les co-juges d'instruction 

n'ont pas pro cede a une enquete sur Ie terrain relativement a tous les sites de crimes et faits 

criminels vises par Ie dossier nO 004, en particulier ceux ayant trait aI' Appelante17 
; iii) les co-juges 

d'instruction ont fait une application et une interpretation erronees des faits et du droit relatifs aux 

notions d'entreprise criminelle commune et d'objectif et de projet communs18 
; iv) les co-juges 

d'instruction n'ontpas motive leur decision d'irrecevabilite de la demande de constitution de partie 

civile de l'Appelante dans Ie cadre du dossier nO 00419
. 

5. Aucune ecriture n'a ete deposee en reponse it l' Appel. 

6. Le 15 novembre 2011, l' Appelante a directement adresse au President de la Chambre 

preliminaire un document (Ie «Document ») dans lequel elle annon9ait son intention de « cesser 

toute activite judiciaire dans Ie cadre des CETC» [traduction non officielle]. Le meme jour, les 

greffiers de la Chambre preliminaire ont informe l' Appelante que Ie Document ne pouvait etre 

considere comme une renonciation officielle it son appel et que, si elle souhaitait officiellement 

retirer son appel, elle devait suivre· une procedure formelle aupres des greffiers notifiant la 

Chambre, en termes explicites et precis, de son intention expresse de ce faire, en conformite avec la 

,.i' ·.o •. j •. «,,' P.i[~9tiY.t?!m:f!gm}~.x.ttl~t~ve;~l;lA¢p.gL(t~, .49-q~tp~~~s. a~p'I:~"~.Qe~~G:srG,_'.(I~:~~Pi.~~,ctiye Im~tiqu~ >.~).J"~,, -,-\.:' . :';:: ... , 
18 novembre 2011, les greffiers ont it nouveau adresse ce message it l' Appelante apres qu' elle ait 

renvoye Ie Document au President de la Chambre. A ce jour, les greffiers ont envoye ce message a 

toutes les adresses electroniques que l' Appelante a donnees aux CETC, y compris a celIe de son 

avocat cambodgien, mais ils n'ont pas re9u d'accuse de reception et l' Appel ante n'a pas 

officiellement renonce it l'appel. La Chambre preliminaire constate que Ie Document n'est pas 

conforme aux dispositions du Reglement interieur et de la Directive pratique, et qu'elle demeure 

donc saisie de l' Appel. 

15 Appel, par. 69. 
16 Appel, par. 7 et 21 it 33. 
17 Appel, par. 7 et 34 it 49. 
18 Appel, par. 7 et 50 it 54. 
19 Appel, par. 7 et 55 it 66. 

Considerations de la Chambre preliminaire sur I'appe~donnance relative ii la recevabilite de 
la demande de constitution de partie civile formee par ____ . 
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II. OPINION ET CONCLUSION 

7. Malgre ses efforts, la Chambre preliminaire n'a pas degage la majorite requise de quatre 

votes positifs qui lui aurait permis de se prononcer sur les questions soulevees dans l' Appel ou tout 

au moins de determiner l' approche a adopter pour statuer sur l' Appel. La regIe 77 14) du Reglement 

interieur disposant que la Chambre preliminaire doit motiver ses decisions, les opinions de ses 

differents membres sont jointes aux presentes. 

8. En application de la regIe 77 13) du Reglement interieur, l'Ordonnance attaquee demeure 

des lors que la Chambre preliminaire n'est parvenue a aucune decision sur l' Appel. 

III. DISPOSITIF 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE PRELIMINAIRE : 

DECLARE A L'UNANIMITE qU'elle n'a pas reuni Ie vote positif d'au moins quatre juges qui lui 

aurait permis de rendre une decision sur l' Appel. 

En application de la regIe 77 13) du Reglement interieur, il n'existe aucune voie de recours. 

~"'-"~ ."', .. ,'",.,'"" ..... , ... "" .. : .. , """" .... "" .. ",,',"". ,', , ... ,., •... .,.-.',',.."" ... '" ".' """ 
-- - "," "'Fa1fa Phnom "Penh, Ie 2~ff~vrier 2012 

La Chambre preliminaire 

NEYThol Katinka LAHUIS HUOTVuthy 

Les Juges PRAK Kimsan, NEY Thol et HUOT Vuthy joignent leur opinion ala presente. 

Les Juges Downing et Lahuis joignent leur opinion a la presente. 

Considerations de la Chamb.re preliminaire sur l'appe~donnance relative a la recevabilite de 
la demande de constitution de partie civile jormee par ____ 
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Opinions des juges PRAK Kimsan, NEY Thol, HUOT Vuthy 

1. (la requerante) a depose une demande de constitution de partie 

civile) en vue de participer it la procedure dans Ie cadre du dossier 004 et a propose que les pieces 

d'information jointes it son formulaire de renseignement sur la victime depose dans Ie dossier 002 

(VU Reg#OO-VU-00013/cote du document D22/0001) y soient egalement versees. La requerante a, 

en outre, joint, it sa demande, des extraits du livre intitule «Seven Candidates for Prosecution: 

Accountability for the crimes of the Khmer Rouge» coecrit par MM. Stephen Reder et Brian D. 

Tittemore, publie en 2001. Elle a fait savoir qu' e1le avait entre 4 et 8 ans sous Ie regime des 

Khmers rougeset qU'elle avait ete victime du transfert force de Phnom Penh (Phase 1), du transfert 

force de la zone Est (Phase 3), durant lesque1s e1le a ete arbitrairement arretee et detenue au centre 

de securite de Wat Thlork (situe dans Ie village de Thlork, district de Svay Chrum, province de 

Svay Rieng, zone Est). Elle a ensuite ete transferee au centre de securite de Boeng Rai OU elle a ete 

forcee de travailler tres durement. Elle a par ailleurs soufferl du deces de sa mere et a ete temoin, 

pendant les purges pratiquees dans la zone Est, de l'execution de nombreuses femmes innocentes et 

de plusieurs prisonniers dans les deux centres de securite. La requerante a egalement affirme qU'elle 

etait victime et temoin de crimes contre l'humanite perpetres it l'encontre des fonctionnaires du 

regime de LON Nol. Elle allegue que pendant Ie regime du Kampuchea Democratique: 

• e1le a perdu son pere, KEO hn, ancien commandant, qUi a d'abord ete victime de 

disparition forcee et a par la suite ete execute, 

.- - .. sa fartlille et elk bur ete· eVaCl.1eeS de Phnohf"-Peoo-' et transferees·.'de Jorce:dans·la _. , .. ' ." U1; " 

province de Svay Rieng, 

• e1le a ete detenue au centre de securite de Wat Thlork pendant une peri ode de 5 it 6 

mOls, 

• elle a ete privee du droit it l'alimentation, aux soins, it l'education et d'autres droits 

fondamentaux, 

• elle a ete soumise it la torture et it des traitements crue1s et inhumains, 

• e1le a ete temoin des tortures etlou executions d'autres prisonniers par les Khmers 

rouges, 

• e1le a vu les Khmers rouges torturer et infliger des traitements crue1s et inhumains it sa 

mere, 

IPlainte de document n° D5/1/1. 

1 
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• e1le a perdu sa mere qui etait victime de la disparition forcee et a ete ensuite tuee. 

Dans son Appel intetjete contre l'Ordonnance de recevabilite de constitution de partie civile2
, la 

requerante allegue que sont responsables du prejudice qu'elle a subi en 

consequence de la chute et l'evacuation en masse de Phnom Penh (transfertforce,phase 1) pendant 

laquelle son pere, ancien commandant de l'armee du regime de LON Nol, a disparu et du transfert 

force de la zone Est (transfert force, phase 3) dans Ie cadre duquel sa famille et e1le ont ete 

detenues au centre de securite de Wat Thlork, puis plus tard au centre de securite de Boeng Rai, OU 

e1le a ete temoin du deces de sa mere, tout comme une population estimee it 30000 (trente mille), 

executee it Boeng Rai. 

2. Les faits invoques par la requerante dans son Appel intetjete contre l'Ordonnance de 

recevabilite de constitution de partie civile, en date du 18 mai 2011, sont exactement identiques 

avec ceux figurant dans Ie 1 er Requisitoire introductif3 date du 18 juillet 2007: 

expose des faits (par. 1 it 36) 

transfert force de Phnom Penh (par. 37 it 42) 

travail force, conditions de vie inhumaines et detention illegale (par. 43 it 48) 

meurtres, actes de torture et brutalites physiques et mentales (par. 49 it 55), region de 

Phnom Penh 

region autonome de Kampong Som (par. 59) 

Ces faits et sont aussi les memes que les faits decrits dans l'Ordonnance de cloture du 

dossier 002/19-09-2007/CETC/BCJI.4 

3. Les juges nationaux de la Chambre preliminaire sont par ailleurs convaincus que les faits 

decrits dans Ie 3e Requisitoire introductif date du 20 novembre 2008 qui a donne lieu au dossier 004 

sont typiquement identiques it ceux precedemment evoques dans Ie 1 er Requisitoire, en date du 18 

juillet 2007. 

2 Par. 13 de l' Appel, document n° D5/1/4/l. 
3 Requisitoire introductif, document n° D3. 
4 Ordonnance de cloture, document nO D427, par. 221 a 282 et 644 a 666. 

Opinions desjuges PRAK Kimsan, NEY Thol et HUOT Vuthy 
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4. Pendant l'instruction du dossier 004, depuis l'ouverture jusqu'it la notification de la cloture 

de l'information, les co-juges d'instruction n'ont mis personne en examen. Ceci signifie que les co

juges d'instruction ont considere, it la lumiere des faits enonces au Requisitoire introductif, qu'ils ne 

disposaient pas d'indices precis et concord ants permettant de conclure que les individus nommes 

dans Ie Requisitoire avaient participe aux crimes allegues. 

5. Ainsi, Ie rejet de la demande de constitution de partie civile it ce stade de la procedure ne 

porte pas prejudice aux droits de la requerante. En outre, les juges nationaux de la Chambre 

preliminaire considerent que: 

6. Conformement au principe relatif it l'opportunite de poursuite, les co-procureurs sont 

charges d'examiner les faits presentant des caracteres d'infraction et de decider, it leur discretion, de 

poursUlvre ou de classer sans suite meme si les faits reproches representent reellement des 

infractions visees. Toujours sur la base de ce principe, les co-juges d'instruction sont tenus 

d'instruire les faits vises par les co-procureurs tout en appreciant toutes les pieces it charge versees 

au dossier et toutes les preuves it decharge supplementaires qu'ils auraient pu trouver pendant 

l'instruction. TIs doivent determiner s'il existe des raisons de croire qu'une personne a participe it la 

commission des infractions visees. La regIe 55 2) du Reglement interieur dispose que les co-juges 

d'instruction sont tenus d'instruire sur les seuls faits vises par Ie Requisitoire introductif ou tout 

Requisitoire suppletif. 

":f.;' ',' .. ," .7,.,f":.:La'regle.554)prevoitque'les'co.,.jugesd~instructiorr:ont'le:fpouvoirde.'mettre:;en:examen,"'.·,',';,,"·" f 

toute personne citee dans Ie Requisitoire introductif TIs peuvent egalement mettre en examen toute 

personne contre laquelle il existe des indices precis et concordants quant it sa participation it la 

commission des faits vises dans un Requisitoire introductif ou un Requisitoire suppletif, meme si 

cette personne n'est pas nommement designee dans Ie Requisitoire. Dans ce dernier cas, ils 

recueillent l'avis des co-procureurs prealablement it la mise en examen. 

8. L'expression «avoir Ie pouvoir de mettre en examen » employee dans la regIe 554) met en 

evidence la discretion conferee aux co-juges d'instruction dans leur prise de decision relative it la 

mise en examen des personnes nommement designees dans Ie Requisitoire introductif. TIs ont 

egalement toute autorite pour ouvrir une information contre d'autres personnes qui ne sont pas 

nommement designees dans Ie Requisitoire. Toutefois, cette disposition n'oblige pas les co-juges 

3 
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introductif des co-procureurs. La regIe 55 5) reserve Ie droit aux co-juges d'instruction de 

convoquer et d'interroger ou non certains suspects et certaines personnes misesen examen. 

9. Apres la remise du Requisitoire introductif par lequelles co-procureurs demandent aux co

Juges d'instruction de mettre en examen ou de placer en detention provisoire une personne 

nommement designee, la situation reste a la discretion des co-juges d'instruction qui decident de 

mettre en examen ou de placer ou non cette personne en detention provisoire. Les co-juges 

d'instruction ne sont pas lies par les noms de personnes mises en examen mentionnes dans les 

Requisitoires introductif et suppletif. En bref, la mise en examen releve du pouvoir discretionnaire 

des co-juges d'instruction. 

10. Selon la regIe 57 1) : Lors de la premiere comparution, les co-juges d'instruction constatent 

l'identiM de la personne mise en examen, lui font connaitre les faits qui lui sont reproches et l'avise 

de son droit a un avocat et de son droit a garder Ie silence. Cette disposition prevoit uniquement les 

droits de la defense de l' accuse (Ie droit a la notification des faits qui lui sont reproches, Ie droit a 
un avocat et Ie droit de garder Ie silence) qui lui sont reserves au cours de sa comparution devant 

les co-juges d'instruction suite a un mandat de comparution, un mandat d'amener ou un mandat 

d'arret. Elle n'impose nulle part aux co-juges d'instruction, a l'issue de la connaissance du 

Requisitoire introductif, d'ordonner la comparution de la personne mise en examen. En somme, 

cette disposition ne determine pas un moment precis. 

§OJ """"·':'t' 7j''.1,' 11;:1:! ;·;ci·ba'.mise':.:en, examen "est: faitet,a, ,·Pencontre de' toute',personne'; contre .. laquelle: il:;:existe',' des: i:",0, n :'\',<- ,,," 

indices precis et concord ants sur sa participation, en qualiM d'auteur ou de complice, a la 

commission d'infractions. 

12. Tel que mentionne au paragraphe 4 qui precede, les cO-Juges d'instruction n'ont mlS 

personne en examen depuis l'ouverture de l'instruction dans Ie dossier 004. Ceci signifie que les co

juges d'instruction ont considere, ala lumiere des faits enonces au Requisitoire introductif, qu'ils ne 

disposaient pas d'indices precis et concordants permettant de conc1ure que les individus nommes 

dans Ie Requisitoire avaient participe aux crimes allegues. 

13. Ala lumiere de ce qui precede, les juges nationaux de la Chambre preliminaire constatent 

4 
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jusqu'a son rejet, les co-juges d'instruction n'avaient proceder a aucune mise en examen eu egard 

aux faits allegues dans Ie requisitoire introductif qui leur a ete soumis. 

14. La demande de constitution de partie civile a pour but de demander la reparation de 

prejudices causes par des actes criminels commis a l'encontre de la victime. Ceux-ci doivent 

resulter d'actes perpetres par un contrevenant qui peut etre qualifie comme leur auteur, leur 

coauteur, etc. 

15. Des qu'il n'y a pas de personne mise en examen qui pourrait etre tenue responsable du 

prejudice allegue par les victimes, les juges nationaux de la Chambre preliminaire estiment que Ie 

rejet des demandes de constitution de parties civiles, au stade actuelle de la procedure, ne porte 

aucunement prejudice aux droits de la victime5
• 

HUOTVuthy 

5 RegIe 23 quinquies du RegIement interieuf. 

5 
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OPINION DES JUGES LAHUIS ET DOWNING 

1- Resume des moyens d'appel 

1. Dans l' Appel interjete confonnement aux regles 74 4) b) et 77 bis du Reglement interieur l
, 

l' Appelante fonnule trois demandes, a savoir qu'il plaise a Ia Chambre preliminaire de declarer 

l' Appel recevable, annuler I'Ordonnance attaquee et lui reconnaitre Ia qualite de partie civile dans 

Ie cadre du dossier nO 004, et elle produit en consequence Ies quatre moyens d'appel suivants : 

Premier moyen d'appef : Selon l' Appelante, les cO-Juges d'instruction ont enfreint 

Ies regles 56 et 21 du Reglement interieur en Ia privant du benefice du principe d'equite en 

matiere de procedure en application duquel elle aurait dft recevoir, en temps voulu et en 

nombre suffisant, des infonnations sur Ia portee de I'instruction. Elle soutient en particulier 

qu'en omettant d'infonner dftment Ie public, Ies victimes et les personnes pouvant souhaiter 

se constituer parties civiles sur Ia portee de I'instruction dans Ie dossier nO 004, les co-juges 

d'instruction ont failli a leur obligation inscrite a Ia regIe 21 1) c) du Reglement interieur et 

enfreint Ies principes generaux enonces au principe 6 des Principes fondamentaux de justice 

relatifs aux victimes3 qui leur imposent de veiller a I'infonnation et a la garantie des droits des 

victimes «au cours de toute Ia procedure ». L' Appelante est consciente que 1 'instruction est 

secrete, mais affinne que Ies co-juges d'instruction ont fait un usage excessif de cette regIe 

dans Ie dossier nO 004 et que I'absence d'infonnation a ete source d'iniquite en matiere de 

; i prOc'6dure~;- puisqti' elle -s' est' 'vu'-'phveeae la possibilite" de- partiCipef ,- effectivefuenf -a';; -" 

l'instruction et d'etayer comme il convient sa demande de constitution de partie civile dans ce 

dossier. 

Deuxieme moyen d'appeI4
: Le rejet de Ia demande de constitution de partie civile de 

l' Appe1ante dans Ie cadre du dossier nO 004 provient du fait que Ies co-juges d'instruction 

n'ont pas conduit une instruction appropriee et independante sur Ies faits dans Ie dossier nO 

004 comme I'exigent Ies articles 5 2) et 3) de l' Accord, l'article 10 (nouveau) de Ia Loi 

relative aux CETC et Ies regles 14 1) et 55 5) du Reglement interieur. Elle affinne notamment 

1 
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qu'en se gardant de mener une enquete sur Ie terrain relativement a tous les sites de crimes et 

tous les faits allegues dans Ie dossier nO 004, en particulier en ce qu'ils concement les faits 

qu'elle a mentionnes dans sa demande de constitution. de partie civile, les co-juges 

d'instruction ont manque a leurs obligations legales et failli a leur mandat. Elle affirme que 

pareille omission l'a empechee de constituer un dossier plus soli de et qu'elle a finalement 

contribue au rejet, par les co-juges d'instruction, de sa demande de constitution de partie 

civile dans ce dossier. 

Troisieme moyen d'appeI5
: Les cO-Juges d'instruction ont fait une application et 

une interpretation erronees des faits et du droit relatifs a la participation de 

_ a une entreprise criminelle commune et a un objectif et un projet communs. 

L' Appelante attire en particulier l'attention sur Ie fait que pour etre recevable en qualite de 

partie civile au titre de la regIe 23 his du Reglement interieur il faut et il suffit qu'elle 

demontre qu'elle a subi un prejudice resultant directement «d'au moins» un des crimes 

allegues a I' encontre de la personne mise en examen. Elle fait valoir que les co-juges 

d'instruction ont en l'espece commis l'erreur d'exiger l'existence d'un lien avec les districts 

et zones geographiques que alors qu'ils auraient du 

exiger l'existence d'un lien avec les crimes que ces personnes auraient commis en participant 

a une entreprise criminelle commune visee par Ie Deuxieme Requisitoire introductif. 

Quatrieme moyen d'appel6 
: En ne motivant pas leur decision par laquelle ils ont rejete la 

., . ",,".··demande:::de·-constitution.de .partie .. civiIe.:.de .VAppelante~ .. ~;les:;·.co-juges :d'instruction.i.'ont:·. ;'!!;' ... ,,i:'" 

meconnu la regIe 21 du Reglement interieur et Ie principe 4 des Principes fondamentaux 

relatifs aux victimes. Elle soutient qu'en omettant de rendre une decision dument motivee, les 

co-juges d'instruction ont failli a leurs obligations de garantir la securite juridique ainsi que la 

transparence des procedures, de veiller a l'information des victimes au cours de toute la 

procedure et de les traiter avec compassion et dans Ie respect de leur dignite. 

11- Recevabilite de l' Appel 

2. Les parties civiles peuvent, conformement a la regie 74 4) b) du Reglement interieur, faire 

appel d'une ordonnance par laquelle les co-juges d'instruction declarent une demande de 

5 Appel, par. 50 it 54. 
6 Appel, par. 55 it 66. 
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constitution de partie civile irrecevable, cet appel devant, confonnement it la regIe 77 bis, etre 

depose dans les 10 jours de la notification de cette ordonnance. En application de la regIe 77 bis du 

Reglement interieur, la Chambre preliminaire a competence pour connaitre des erreurs de fait etlou 

de droit que les co-juges d'instruction auraient commises en statuant sur la recevabilite de 

la constitution de partie civile sous Ie regime de la regIe 23 bis du Reglement interieur. 

Par consequent, les appels qui sont portes devant la Chambre preliminaire en vertu des regles 74 4) 

b) et 77 bis du Reglement interieur sont recevables pour autant qu'ils remettent en cause l'examen, 

par les co-juges d'instruction, d'une demande de constitution de partie civile etlou la favon dont les 

co-juges d'instruction ont, d'une maniere generale, applique les conditions relatives it la recevabilite 

des demandes de constitution de partie civile prevues par Ie droit applicable devant les CETC. 

3. En l'espece, l'Ordonnance attaquee, portant rejet de la demande de constitution de partie 

civile de l' Appelante dans Ie dossier nO 004, a ete rendue par les co-juges d'instruction Ie 29 avril 

2011 et a ete notifiee it son avo cat cambodgien Ie 3 mai 2011. La declaration d'appel et Ie memoire 

en appel ont tous deux etC deposes Ie 18 mai 2011, soit dans Ie delai imparti par les regles 75 et 77 

bis 2) du Reglement interieur, puisque Ie 13 mai etait un jour ferie. 

4. S'agissant de la competence de la Chambre preliminaire, nous estimons que les premier, 

troisieme et quatrieme moyens d'appel sont recevables confonnement aux regles 744) b) et 77 bis 

du Reglement interieur, contrairement au deuxieme moyen d'appel qui vise la conduite de 

l'instruction par les co-juges d'instruction et non pas l'Ordonnance attaquee, ni aucune autre 

~:"':,";', .l>'.;£~;:;:'ord0nnance~des :co-jugeso.d' instruction;~et:quine, releve,donc,:d1auctm~deS 'casienvisages;!par"'la>regleox;;;~ .. :'.'", '7\·0;."; 

744) du Reglement interieur. 

III - Critere d'examen en appel 

5. Les violations des droits alleguees par l' Appel ante sont examineesconfonnement aux 

criteres d'examen en appel qui ont ete cons acres par la Chambre preliminaire, it savoir que «les 

allegations d'erreur de droit portees en appel donnent lieu it un nouvel examen pour detenniner si 

les decisions juridiques qui ont etC prises sont correctes, tandis que les erreurs de fait donnent lieu it 

un examen au regard du critere dit du "caractere raisonnable" pour detenniner si aucunjuge n'aurait 

raisonnablement pu degager la conclusion de fait querellee7 ». 
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6. Etant donne la nature des questions soulevees dans cet appel, nous renvoyons egalement aux 

considerations formulees par la Chambre preliminaire dans ses decisions relatives aux demandes de 

constitution de partie civile dans Ie dossier nO 002, concernant sa competence inhe"rente a connaitre 

de la diligence raisonnable des co-juges d'instruction8
. Dans cette decision, la Charnbre a pris acte 

« de ce que certaines parties civiles font grief aux co-juges d'instruction de ne pas avoir tenu les 

victimesinformees avec la diligence voulue. La Charnbre [a considere] que la diligence raisonnable 

a laquelle sont tenus les co-juges d'instruction est un facteur pertinent lorsque sont consideres les 

droits garantis aux victimes dans Ie cadre dela procedure. n convient donc d'examiner les 

dispositions prises par les magistrats instructeurs et la mesure dans laquelle elles ont affecte la 

situation des victimes9 ». 

IV - Examen des erreurs aUeguees au titre du premier moyen d'appel 

7. L' Appelante fait valoir que les co-juges d' instruction ont meconnu leur obligation consacree 

a la regie 21 1 c) du Reglement interieur de communiquer aux victimes des informations sur 

l'instruction en temps voulu et en nombre suffisant, et par voie de consequence les ont privees du 

benefice du principe d'equite en matiere de procedure et ont porte atteinte a leurs droits. 

8. Nous notons lO que, comme l'a egalement fait valoir I' Appelante, et contrairement a ce qui 

avait ete la pratique dans Ie dossier nO 002 11
, avant Ie depot de la dernande ou du present appel, les 

",-,~,:":,·,;'";;';,,:victimes'eventuenes',n'avaient,,rec;u'aucune"inforrnation:ni"'concernant+l?instruction',du"dossier"n?:X!',,· :"~·:"l,:':',,,:,'· 

004, ni concernant leur droit de former une demande de constitution de partie civile ou d'introduire 

une plainte. Comme la Chambre preliminaire I' a souligne dans sa «Decision relative aux appels 

interjetes contre les ordonnances des co-juges d'instruction sur la recevabilite des demandes de 

constitution de partie civile », rendue dans Ie cadre du dossier nO 002, il est essentiel de 

parties civiles »), par. commun 34. 
Decisions relatives aux parties civiles, par. communs 51 a 53. 

9 Decisions relatives aux parties civiles, par. commun 51. 
10 Voir egalement les Considerations de la Chambre preliminaire concernant l'Appei interjete contre l'Ordonnance 
relative a la recevabilite de la demande de constitution de partie civile formee par _ 24 octobre 2011, Doc 
n° D 1112/4/4, Opinion des juges Downing et Lahuis, par. 4 a 6. 
11 Dans Ie dossier nO 002, c'est Ie 5 novembre 2009, soit plus de deux mois avant la cloture de l'instruction(en date du 
14 janvier 2010), que les co-juges d'instruction ont diffuse un communique de presse dans lequel ils communiquaient la 
portee de l'instruction et informaient les vic times de leur droit a demander a se constituer partie civile. Ils ont prolonge 
a deux reprises Ie delai donne aux personnes demandant it se constituer partie civile pour deposer des informations 
supplementaires etayant leur demande, Ie delai final ayant ete de cinq mois (jusqu'au 30 juin 2010). La Chambre 
preliminaire a considere que, dans Ie dossier 002, les victimes n'ont pas ete informees adequatement et promptement, et 
leurs droits n'ont donc pas ete dument preserves. Voir la Decision relative aux parties civiles ar. 51 it 54. 
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commumquer en temps utile suffisamment d'informations sur la portee de l'instruction pour 

permettre aux victimes d'exercer les droits qui leur sont reconnus it la regIe 23 his du Reglement 

interieur12
, et ce d'autant plus que les victimes souhaitant se constituer partie civile doivent 

demontrer, entre autres choses, l'existence d'un lien entre Ie prejudice subi et au moins l'un des 

crimes reproches it une personne mise en examen. Or apporter une te1le preuve est impossible 

lorsqu'on ne dispose d'absolument aucune information. Dans Ie cadre du dossier nO 002, ou 

davantage d'informations avaient pourtant ete communiquees plus t6t aux victimes, la Chambre 

preliminaire avait considere que les co-juges d'instruction avaient porte atteinte it leurs droits en ce 

qu'ils ne les avaient pas suffisamment informees. Ce n'est que Ie 8 aout 2011 que les co-juges 

d'instruction ont communique des informations sur la portee de l'instruction par voie de 

communique de presse (Ie« Communique de presse ») contenant les explications suivantes : 

A ce jour, les co-juges d'instruction n'ont pas communique d'informations au public concernant 
les sites de crimes faisant l'objet du dossier nO 004 au motif que, contrairement au cas du 
dossier nO 002, il existe de serieux doutes quant a savoir si les suspects sont des « principaux 
responsables » relevant de la competence des Chambres extraordinaires au sens de I' article 2 de 
la Loi relative aux CETC. Au cas ou les CETC n'auraient pas competence pour poursuivre les 
suspects, il serait inapproprie d' encourager les gens a deposer des demandes de constitution de 
partie civile qui viendraient s'ajouter aux plus de 200 qui ont deja ete formees dans Ie present 
dossier, car cela pourrait faire nai'tre des attentes susceptibles de rester insatisfaites [traduction 
non officielle] \3. 

9. Dans Ie Communique de presse, lesco-juges d'instruction mentionnent egalement les sites 

de crimes et les faits crimine1s vises par Ie Troisieme requisitoire introductif dans Ie dossier nO 004. 

10. Malgre ces informations divulguees tardivement, nous estimons, pour autant que Ie present 

Appel soit concerne, que les droits de I' Appe1ante it une communication en temps utile 

d'informations suffisantes concernant l'instruction du dossier nO 4 ont ete ignores it son detriment. 

Nous constatons egalement qu'aucune des personnes ayant depose une demande de constitution de 

partie civile n'a ete en mesured'exercer de maniere effective son droit de participer it l'instruction 

tel qu'il est expressement prevu dans Ie Reglement interieur14
. Nous re1evons aussi que cette 
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situation semble resulter, principalement, du manqued'informations relatives it l'instruction menee 

dans Ie cadre du dossier nO 004. Nous considerons par consequent qu'it ce jour les droits des 

victimes ont ete ignores it leur detriment. Nous soulignons egalement que les victimes - qui, en 

application du Reglement interieur, sont autorisees it participer it l'instruction it divers titres, en tant 

que plaignants l5 ou en se constituant partie civile - peuvent foumir des informations importantes 

sur les faits vises par l'instruction, y compris sur Ie role eventuel qu'ont pu jouer les suspects dans 

Ie cadre de la commission des crimes allegues. En refusant aux victimes la possibilite de participer it 

l'instruction, les co-juges d'instruction se privent peut-etre d'informations importantes qui auraient 

pu les aider dans la recherche de la verite, ce qui compromet l'exhaustivite de l'instruction et 

suscite des doutes quant it son impartialite. 

11. D'une maniere generale, la Chambre a souligne que les dispositions du Reglement interieur 

relatives au secret de I' instruction, qui limitent les informations que les co-juges d'instruction 

peuvent publier, doivent en toutes circonstances etre lues en conjonction avec celles du Reglement 

interieur relatives aux principes fondamentaux regissant la procedure devant les CETC, selon 

lesquelles «les CETC veillent [notamment] it l'information et it la garantie des droits des victimes 

au cours de toute la procedurel6 ». Elle a conc1u que cette garantie fondamentale ne laisse aucune 

marge d'interpretation et qu'elle implique la necessite d'informer adequatement et promptement les 

victimes durant toute la phase prealable au proces I7
• Au cours de l'instruction, cette obligation 

incombe directement aux co-juges d'instructionI8
. En effet, Ie Reglement interieur les charge de 

conduire l'instruction de sorte qu'ilsconnaissent sa portee et les elements de fait vises . 

. :..' ," .. -'.' 

12. Nous considerons qu'il incombe aux co-juges d'instruction de se prononcer sur Ie fond des 

demandes de constitution de partie civile dont ils sont saisis. Eux-memes semblent etre de cet avis 

puisqu'ils ont examine la demande de l'Appelante et se sont prononces sur Ie fond de celle-ci. Par 

consequent, lorsque les informations requises pour proceder it l'examen au fond d'une demande de 

constitution de partie civile dans Ie cadre d'un dossier ouvert devant les CETC ne sont pas encore 

disponibles, les co-juges d'instruction ou la Chambre preliminaire devraient reserver leur decision 

ordonnances rendues par les co-juges d'instruction (regIe 744)) ; celui de demander l'annulation d'une piece de la 
procedure (regIe 76 2)). 
15 La regIe 49 2) du Reglement interieur permet aux plaignants de fournir des informations aux co-procureurs. 
16 RegIe 21 1) c) du Reglement interieur (non souligne dans l'original) ; Decisions relatives aux parties civiles, par. 
commun52. 
17 Decisions relatives aux parties civiles, par. communs 52 et 53. 
18 Considerations of the Pre-Trial Chamber Regarding the International Co-Prosecutor's Appeal against the Co
Investigating Judges' Order on International Co-Prosecutor's Public Statement Regarding Case 003, 24 octobre 2011, 
Doc. nO D14/1/3 (uniquement disponible en anglais), par. 31. 
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en attendant que ces infonnations leur parvielment au fur et it mesure de l'instruction, comme Ie 

prescrit Ie Reglement interieur. Agir autrement entrainerait un rejet premature des demandes de 

constitution de partie civile et reduirait it neant l' ensemble du regime prevu par Ie Reglement 

interieur pour apprecier la recevabilite des demandes fonnees par les victimes. 

13. En outre, nous constatons, comme Ie fait valoir l' Appelante19
, qu'it l'inverse de ce qui s'est 

produit dans les dossiers nO 001 et 002, les avocats des personnes ayant fonne une demande de 

constitution de partie civile dans Ie cadre du dossier nO 004 n'ont pas pu consulter Ie dossier une 

fois deposees les demandes de leurs clients et les procurations signees par ces demiers. A notre avis, 

la regIe 23 his 2) du Reglement interieur, lue conjointement avec les paragraphes 6) et 11) de la 

regIe 55, autorise les personnes ayant fonne une demande de constitution de partie civile it consulter 

Ie dossier par l' entremise de leurs avocats, et ce it compter de la date de depot de leur demande et 

jusqu'au moment ou celle-ci est rejetee it titre definitif. 

14. Nous estimons que les co-juges d'instruction ne se sont pas acquittes de leur obligation de 

diligence raisonnable en n'infonnant pas les victimes en temps voulu et de maniere suffisante sur la 

portee de l'instruction. TIs ont egalement commis une erreur de droit en refusant de communiquer Ie 

dossier n° 004 aux avocats des victimes avant de trancher leur demande de constitution de partie 

civile, deniant ainsi it I' Appelante la possibilite de prendre une decision en connaissance de cause 

sur l'opportunite, soit de modifier sa demande de constitution de partie civile dans Ie dossier nO 004, 

soit d'y renoncer si elle constate qu'il n'existe aucune raison de penser que les prejudices allegues 

sont effectivement liesauxcrimesfaisant,l'objet de l'instrnction:~dans:ce dossier·.··';·»()-, ,'.l;o .. C:i\T,f,":'!"'"! , .. ,~ : 'i,'.'·; 

15. En outre, considerant que I' Appelante a ete privee de la possibilite d' etre infonnee en temps 

util~ de l'instruction et done de presenter et d'etayer it suffisance sa demande ~e constitution de 

partie civile dans Ie dossier nO 004, nous estimons qu'il n'y a pas lieu d'examiner les autres erreurs 

alleguees au titre des troisieme et quatrieme moyens d'appel. Les erreurs commises par les co-juges 

d'instruction font que la decision relative it la Demande de l' Appelante en son entier est inequitable. 

Nous estimons en consequence que l'Ordonnance attaquee doit etre annulee et la question renvoyee 

aux co-juges d'instruction afin que, premierement, ils autorisent Ie representant de l' Appelante it 

consulter Ie dossier dans l'affaire nO 004 comme Ie prevoient les regles 23 his 2) et 55 6) et 11) du 

Reglement interieur et deuxiemement, autorisent I' Appelante it modifier sa demande de constitution 

19 . 
Appel, par. 6. 
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de partie civile20 dans Ie cadre du dossier nO 004 dans les dix (10) jours suivant 1'acces de son 

avocat au dossier et troisiemement, examinent de nouveau, et ce, conformement a la loi, toute 

demande modifiee qui serait deposee par l' Appelante. Bien que l'Ordonnance attaquee demeure, 

faute pour la Chambre preliminaire d'etre parvenue a une decision sur l' Appel, nous relevons qu'il 

est toujours loisible aux co-juges d'instruction de faire usage de leur pouvoir discretionnaire et de la 

reexaminer21 a la lumiere des considerations que nous avons presentees dans cette Opinion et de 

toute autre consideration pertinente selon que de besoin. 

20 Appel, par. 4 : « Le 5 mai 2011, l' Appelante a envoye un communique de presse faisant etat de son intention de [ ... ] 
deposer une autre demande contre [ ... ] dans Ie dossier nO 004 ». 
21 Nous renvoyons a lajurisprudence mentionnee au paragraphe 20, note 34, de notre Opinionjoihte aux Considerations 
de la Chambre preliminaire sur l'appel inteIjete par Ie co-procureur international contre la decision relative au nouveau 
depot de trois deinandes d'actes d'instruction, 15 novembre 2011, Dpc. nO D26/1/3. 
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